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SSIAP 3 FORMATION INITIALE 
Chef de service de sécurité incendie 

 

 

 

 
 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

OBJECTIFS : Encadrer et diriger le service de sécurité assurant la sécurité des personnes et des biens 
dans un ERP ou un IGH. Conseiller un chef d’établissement en matière de sécurité incendie, vérifier la 
validité et amender un projet de construction, d’aménagement ou de réaménagement vis-à-vis de la 
règlementation incendie. Participer à la gestion des risques quotidiens et lors de travaux, assurer la 
correspondance avec les commissions de sécurité. Effectuer le suivi budgétaire et le suivi des 
obligations de contrôle et d’entretien. 
 

ACCUEIL : (0h30) 
 

1) LE FEU ET SES CONSÉQUENCES : (12h) 
Les principes d’éclosion et de développement du feu. Définir et appliquer la réaction et la résistance 
au feu. 
 

2) LA SÉCURITÉ INCENDIE ET LES BÂTIMENTS : (65h) 
Reconnaître la typologie et le type de structure d’un bâtiment. 
Se situer sur un plan d’architecte en vue d’appliquer la règlementation incendie. 
Connaître et savoir utiliser la trame d’analyse d’un projet de construction. 
 

3) LA RÉGLEMENTATION INCENDIE : (70h) 
Expliquer l’ordonnancement de la règlementation. 
Classer un bâtiment en fonction de la règlementation. 
Appliquer les obligations réglementaires aux différents types de bâtiments. 
La règlementation accessibilité. 
 

4) GESTION DES RISQUES : (23h) 
Analyse des risques. Réalisation des travaux de sécurité. Documents administratifs. 
 

5) CONSEIL AU CHEF D’ÉTABLISSEMENT : (6h) 
Effectuer un compte rendu oral ou écrit et rédiger un rapport. 
Actualiser ses connaissances des textes applicables. 
 

6) CORRESPONDANT DES COMMISSIONS DE SÉCURITÉ : (6h) 
La composition, le rôle des commissions de sécurité et l’importance des relations avec elles. 
Contrôler et tenir à jour le registre de sécurité. 

Candidat chef de service de sécurité 

incendie des établissements 

recevant du public ou des 

immeubles de grande hauteur. 

  

224h (dont 7 heures d’examen) 

(32 jours, 6 semaines),  

reparties en 3 périodes 

 

Dans nos locaux (accès 

ascenseur) ou en Intra dans les 

locaux de votre entreprise 

 

3 880 € TTC 

         Public      Durée          Lieu        Tarifs 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

7) MANAGEMENT DE L’ÉQUIPE DE SÉCURITÉ : (26h) 

Les principes de gestion du personnel et des moyens. 

Assurer une autorité dynamique. 

Le code du travail applicable aux salariés. 
 

8) LE BUDGET DE L’ÉQUIPE DE SÉCURITÉ : (8h30) 

La réalisation des budgets. 

La fonction achat. 

Gérer les contrats de maintenance des installations de sécurité. 
 

EXAMEN : (7h) 
 

VALIDATION DE LA FORMATION 
 

Epreuve écrite (1 heure) : QCM de 40 questions. 
 

Epreuve écrite (2 heures) : Rédaction d’un 
rapport, à partir de plans d’un établissement 
d’un ERP de 1ère catégorie avec plusieurs 
activités. 
 

Epreuve orale (15 minutes) : Animation d’une 
séquence pédagogique. 
 

Remise d’un diplôme SSIAP3 signé par le SDIS ou 
son représentant et une attestation de 
formation. 

MOYENS PEDAGOGIQUES 
 

Exposés-débats, supports audio-visuels, support 
de cours individuels. 
 
 
Moyens d’évaluation : Travaux pratiques, 
études de cas sur plan d’architecte, visites de 
sites, rencontre avec des professionnels. 
 
Acquisition des connaissances évaluée tout au 
long de la formation (après chaque module) par 
des questionnements directs et des QCM 
d’entrainement. 

CADRE REGLEMENTAIRE 
Programme défini par le Ministère de l’Intérieur, arrêté du 02 mai 2005, annexe III. 

 

Site internet* : http://www.securiteam.fr/index.php/accueil/options-formation/ 

FLQ – version 4 -14/03/2024 

RS5643, MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DES OUTRE-MER - 10/12/2021 
 

 

      Participants                         Dates                Prérequis 
 Maximum 10 personnes 

Par session 

 

Les dates de sessions sont disponibles 

sur notre site internet* ou sur 

demande  

 

Titulaire du SSIAP2 à jour avec expérience de 

3 ans dans la fonction ou titulaire d’un 

diplôme de niveau IV + titulaire du SST ou 

équivalent de moins de deux ans. 
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